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DISCOURS SUR LE BUDGET
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l'IlONONCÉ PAR lA

L'HONORABLE HONORÉ MERCIER
CHEF D'OPPOSITION,

,

A la séance de l'Assemblée Législative de la province de
Québec, le 7 mai 1884. -. . „

Monsieur l'Orateur,

Je viens otïrir quelque» observations
sur l'état des finances de la Province, et

j'ose espérer qu'elles seront accueillies

avec la bienveillance que mes collègues
dans cette chambre ne m'ont jamais re

fusée et avtc l'attention que l'impor-
tance du s:jjet exige.

Nous sommes arrivés à une époque
de notre histoire financière où il n'est
plus permis de se faire illusion ; et il

faudrait être complètement aveugle
pour ne pas voir la triste réalité que
nous avons sous les yeux.

L'an dernier, Monsieur, lorsque vous
aviez l'administration de nos iinances,

vous nous disiez que la situation était
TENDui';

; cette année votre successeur
laisse comprendre qu'klle est désespé
RÉK ET DÉCLARE (Ju'lLFAUT CHOISIR ENTRE
DEUX ALTERNATIVES : IMPOSER UNE TAXE
DIRECTE OU RENVOYER LA MOITIÉ DE NOS
EMPLOYÉS ET SUSPENDRE DES TRAVAUX
PUBLICS Di: PREillÈRE NÉCESSITÉ,
Examinons cette situation avec calme

et sans esprit de parti afin de nous met-
tre en état do la juger avec iutelligence

et comme des hommes d'affaires.

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans
beaucoup de détails sur les questions de
chiffres ; ce serait inutile après l'exposé
clair et lucide de mou ami, M. Sliehyn
qui, en traitant la question, avec l'auto-

rité de sa grande expérience, nous a mis
à même de bien saisir l'état de notre
situation. Je félicite sincèrement le

député de Québec de ce travail prati-

que et intéressant qu'il a soumis à la

chambre et qui devra produire un grand
effet sur l'esprit des hommes d'affaires.

l'exposé R015ERTS0N.

J'ai entendu d'abord, et j'ai lu en-

suite, avec un sentiment difficile à
définir, l'exposé fait l'autre jour par
l'hon. Trésorier. 11 a et- clair sur cei>

tains points, mais très obscur sur cer^

tains autres ;
il m'a paru très sincère

et très franc dans quelques parties de
son discours ; et dans d'autres il m'a
semblé disposé à suivre les anciennes
traditions des trésoriers conservateurs :

admettre ce qui est évident ; embrouil-
ler davantage ce qui n'est pas déjà

clair ; et surtout donner pour l'avenir

des surplus là où il n'y aura que des
déficits.

A part ces défauts professionnels, l'ex-

posé du trésorier contient des lacunes
bien regrettables. 11 ne dit pas un mot
du fameux emprunt de trois millions et

demi ) ne le justifie pas et ne le con-

damne paj ; n'en fait pas connaître les

conditions, et nous ignorerions s'il a été

négocié avec profit ou perte sans le tra-

vail que j'ai cru devoir m'imposor à cet

égard et que je ferai connaître plus tard.

Quant à la remise des $30,(;0 ) à MM:.
Forget & Oie., en violation du contrat,

et des $3,000 do M. de Molon à K.
Seiiécal, en violation de la loi, il.Kobert-

son garde un silence désespéraut. Il en
est de même des $15,000 données à K.
Dansereau eu septembre 1883, pour

acheter des livres en fîurope et pour

lesquelles nous n'avons reçu. jusqu'A

présent, qu'une note non acquittée d«
£500 sterling ; les livres représentant

les $15,000 étant aussi invisibles /ïu©

les vertus politiques des chefs conser-

vateurs. Du rapport final de la commis-
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BÎon du service civil, dont les travaux

nous ont déjà coûté au-delà de $10,-

000, pas un mot } notre brave trésorier

ignore l'existence de cette commission
comme il semble maintenant disposé

à ignorer l'administration du chemin de

fer sur laquelle, lan dernier, il avait

une opinion si définie.

Je m'attendais aussi à avoir des in-

formations sur les fameuses résolutions

concernant les licences d'iiôtel et autres

à Montréal ; et qu'on nous dirait pour-

quoi ce projet, destiné uniquement,
BOUS disait-on, à favoriser la cause de la

tempérance, a été abandonné d'une
manière si subite et si extraordinaire.

Les hauts dignitaires ecclésiastiques

dont parlait l'honorable Procureur Géné-
ral,l'autre soir, et qui insistaient, d'après

lui, pour faire adopter la mesure, ont-ils

changé d'opinion ; ou bien les vues des
hôteliers l'ont-elles emporté sur celles

de ces hauts dignitaires ?

Dans ma naïve crédulité, je m'étais

imaginé aussi que le trésorier allait

nous dire sur quelle classe d'em-
ployés et de travaux publics vont porter

ces fameuses économies, faites sur pa-

pier ; si les salaires des ministres vont
être diminués en même temps que
l'indemnité des déj|»utés et les émolu
ments des pères de famille qui sont

dans les divers départements et qui

paraissent destinés à payer seuls les

extravagances de nos gouvernements.
Toutes ces espérances ont été déçues

et notre curiosité n'a pas été satisfaite

sur ces diôérents sujets d'importance

majeure ; et il est bien probable que la

chambre n'en saura jamais plus que ce

que je vais lui en dire.

DETTE PUBLIQUE.

Le Trésorier fixe le chiffre de notre

dette CONSOLIDÉE, telle que constatée le

31 décembre 1883, à $18,250,095.84;

c'est $2,302,222.50 de plus que le 30
juin 1883, si Von en juge par l'état No.

3, à la page 12 des comptes publics de
1882-83, cette dette consolidée n'étant

alors que de $15,947,853.34.

11 appert par cet état que le 30 juin

1883, le trésor avait reçu $1,1 16,500 sur
l'emprunt de 1882 ; et comme le docu-

luent, état des recettes et dépenses de-

puis le 1er juillet 1883 au 1er avril 1884,

fait voir qu'entre ces deux dates il eat

entré en caisse $2,363,033.34sur ce même
emprunt, noua devons en conclure que
l» 31 décembre 1883, les $3,500,000

d'emprunts autorisa j en 1882 et 1S83,
avaient été touchés intégralement. La
diflérence de $27,000 doit être la perte
faite pour commission, timbre, etc.

C'est donc $18,250,095.84 de dette
consolidée qae nous avons, c'est à-dire

de dette actuellement fixée par des
débenturos provinciales, négociées en
Angleterre ou ailleurs, et dont les pre-

mières deviendront échues din.* 20 ans.

Mais ce n'est pa^ là tout ce que nous
devons ; et il reste malheurousement
contre nous des réclamations pour plus
de deux millions, et pour le paiement
desquelles il nous faudra encore em-
prunter, c'est-à-dire augmenter le chifire

de notre dette consolidée.
Il importe de mettre ce point claire-

ment devant le pays afin qu'il n'y ait

pas de malentendus.
Constatons d'abord que le Trésorier

nous a dit l'autre jour qu'il ne nous res-

tait plus que $l,5è0,00u, sur ces $3,500,-

000 ; o'eat-à-dirô que nous avons déjà
absorbé, gloutons que nous sommes,
$2,000,000 sur cette somme énorme. A
quoi ? A couvïir nos déficits annuels et

a j>ayer le coût de travaux sur un che-

min qui n'est pliia à nous depuis deux
ans.

Nous devons encore $l,(305;075.?5

poui subsides à des compagnies de che-

mins de fer, cette somme devant être

payée au fur et à mesure q ue les travaux
seront faits.

Et nous n'avons plus que $ 1 ,500,000 sur

le dernier împrunt pour acquitter cette

dette privilégiée, et au paiement de
laquelle cot emprunt était surtout des-

tiné, d'après les déclarations de M.
Wurtele en 1882. Nous avons donc là un
découvert réel, évident de $105,075 75.

Voici maintenant la liste des récla-

mations non acquittées, mais admisei par
le ti'ésorier :

1. Bal. sur construction du
Palais Législatif $150,000

2. Bal. pour terrains sur che-

min de fer Q. M. 0. & 0.... 111,936

3. Emprunts temporaires 452,665

Total $714,601
Ajoutez le découvert dans les

subsides sur chemin de fer. 105,075

Et vous avez $819,676
en sus de la balance qui nous reste sur

l'emprunt.
Malheureusement ce ne sont là que

les sommes admises par le trésorier i

et il y en a d'autn

admises, n'en exis

Nous avons enc
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et îl y en a d'autres qui, pour n'être pas
admises, n'en existent pas moins.
Nous avons encore : 1. les $889,551

que réclame le gouvernement fédéral
;

2. le déficit de l'année courante $674,-

977.40: 3. les $150,000 nécessaires à
l'ameublement du palais législatif, aux
statues de la façade, a l'appareil de chauf-

fage, l'ornementation du terrain et au-

tres dépenses accessoires mentionnées
par M. Wurtele le 7 mars 1883, à la

page 169 des journaux de l'assemblée
législative ; 4. $'239,475.50 demandées
dans les estimés de 84-85, pour comptes
non soldés, achats de terrains, etc., etc.,

et en sus des $111,936.36 ci-dessus men-
tionnées ; 5. (.Québec Central $300,000
(environ) ; 6. $50,000 pour frais pro-

bables des procès inteiités pour la col-

lection des taxes sur les corporations
c^mmerciaks; 7. $21,653.13 déjà, perçu

d'à ces corporations et qu'il faudra rem-
bOiUrser si le jugement du Conseil privé

est contre nous ; et 8, enfin le déficit de
l'aicercicG de 1884-85 que j'estime à
$;iOO,(XX) et dont je justifierai la proba-

ttlité tout à Pheure.
Totna ces mentants réunis forment un

totaâ de $2,625.656 ; et en y ajoutant les

^19,876 de déficit qu'il y a entre les

rircjamation-s admises par le trésorier et

li balance de $1,500,000 qui nous reste

sur l'emprunt, et vous arrivez à un
grand total de $3,445,332, de dette flot-

tante et qu'il faudra consolider un jour
ou l'autre au moyen d'un nouvel em-
prunt.
Le tréso) ier a quelques montants à

oôrir pour diminuer cette dette flot-

tante, savoir :

1. En banque $157,261

2. Kéclamation contre Mont-
réal pour le pont de IIull

3. Réclamation pour exten-
sion du chemin à Montréal....

4. Prêts et balance d'inté-

rêts dus par le gouvernement
d'Ontario sur le fonds des
écoles 136,000

50,000

74,567

,

4^v*i-;^'' $417,828

Je tte crédite pas lés $150,000 de
débentures pour le palais de justice à
Québec, parceque je n'en ai pas chargé
le coût.

J'ai déjà dit, l'an dernier, que cet

item de $50,0(J0 était contesté et que

Montréal refusait de le payer. Il suffit

de rapoeler mes paroles à cet égard :

" J'ai compté comme ressource les

$50,000 que Montréal a promis pour la

construction du pont de Hull ; mais ce
montant est pour le moins très-discu-

able, car, d'abord Montréal prétend
qu'elle est libérée do cette obligation,

comme elle l'est de la balance de la

souscription du million et de plus le

syndicat du Pacifique croit cjue cette
somme lui appartient en vertu de la

clause 1ère de son contrat avec le gou-
veroement. Or, je me demande ce que
notre excellent trésorier pourra faire

enntre ces deux puissantes corpora-

tions ; s'il plaide avec elles, il court le

risque de perdre et à tout événement
de dépenser en frais une crande partie

de ces $50,000-"
Mais, pour ne rien exagérer, dédui-

sons ces $417,828 en cjiti'., ainsi qo©
les $819,677 récit, mées par le gouver-

nement fédéral, afin de no pas être

accusé de les admettre, et nous airivoas

)iu résultat saivant :

Total dette flottante .4 3,415,335

Moins les deux itemfe ci-des-

sus #. 1,237,505

Balance.:.-....:..;.:.;.;.;. $ 2,207,827

Dette considérée 18,255,095

Grand total $20,462,922

Il peut y avoir quelque chose à re-

trancher on à ajouter a ces chifires
;

mais le résultat final ne peut être

changé notablement, je le crains bien
sincèrement.
Nous avons à opposer à eette large

dette les $7,600,000 représentant le

prix de vents du chemin de fer ; mais
c'est un actif réalisable, mais non réa-

lisé, et avant de le créditer définitive-

ment, il faut le retirer. Et la déduction
anticipée que le gouvernement en fait

n'est pas d'accord avec les règles ordi-

naires de la comptabilité.

Ainsi il est évident qu'il faudra faire

un nouvel enaprunt ; c'est triste à diie,

mais c'est malheureusement trop vrai.

Et pourtant la plus grande partie ie
ces montants qui forment notre dette

flottante devait être acquittée par cet

emprunt. La promesse en a été faite

solennellement par M. Wurtele, et M,
Chapleau en 1882, et par M. Wurtele et

M. Mousseau, en 1883. •

ï
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Et pourtant la vente du chemin de

fer devait mettre fin aux déficits et aux
emprunts ! et malgré cela nous avons
accumulé depuis le 4 mars 1882, (date

des contrats), des déficits au montant
de d'un million et demi ; nousprès « uu ijjn.iuu OK ii^xui

j

avons emprunté $3,500,000 et il nous
reste une dette flottante de plus do
deux millions I

Le pays va-t il longtemps encore tolé-

rer un pareil système ?

Les $3,500,000 devaient soMer totale-

ment notre dette flottante disait l'ex-

trésorier le 16 février 1883. Voici ces

paroles :

" L'augmentation de la dette flottante

et le temps rapproché dans lequel elle

devra se solder, m'obligent de proposer
que le chiffre de l'emprunt de 1882 soit

porté de $3,000,000 à $3,500,000. La
différence de $181,549.93 entre le chif-

fre de la dette flottante et celui de
l'emprunt augmenté, sera comblée par
les deux contributions de la cité de
Montréal flue j'ai déjà mentionnées, et
par une partie des deniers que nous re-

cevrons du gouvernement fédéral par
le règlement des comptes courants."
(Discours sur le Budget, page 8.)

Et quand le trésorier mit cet emprunt
sur le marché anglais en 1883, il fit pu-
blier dans les journaux de la métropole
un avis oflSciel sous sa sigti.iture et (jue

j'ai fait mettre devant la chambre, qui
accentue davantage la position. Cet avis
donne les montants principaux de la

dette flottante que cet emprunt était

destiné a acquitter. Les voici :

Pour engagements relatifs à la cons-
truction du chemin de fer Q. M. O. &, 0.

$1,740,000; balance du coût de cons-
truction d«8 édifices parlementaires
$300,OjO et les subsides aux chemins
de fer $1,726,000 formant un total de
$3,500,000.
Maib il y a plus que cela : oot emprunt

ne devait pai êti'e fait sitôt, d'après les

promesses du gouvernement, et aujour-
d'hui il est non-seulement réalisé,

mais aussi il est tout dépensé, moins
$1,500,000.
Voici comment s'exprimait l'ex-tré-

Borier, 1» 21 mars 1883 (Uanaard p.
1239.; :

•' L'honorable député de Québec-
OwBt ne vowtrait pas voir cet emprunt
négocié immédiatement. Je répondrai
à l'honorable représentant que ce n'est

Ï»a8 l'intention du gouvernement de pré-

ever de suite l'emprunt proposé "

Malgré ces promesses, tout l'emprunt
est négocié

; deux millions en sont dé-
pensés et il nous reste une dette flot-

tante énorme.

DÉiaCITS.

Je serai bref sur le sujet des déficits
j

mon ami le député de Québec-Est les a
fait connaître avec tant de clarté, qu'il

serait présomptueux de ma part de vou-
loir compléter les renseignements qu'il

nous a donnés à cet égard.
Quelques chitires seulement, pour

appuyer mes assertions de tout à
l'heure, suffiront.

EXERCICE 1832-83.

J'i^vais prévu l'an dernier, pour l'exer-

cice 1882-83, un déficit de $465,152, et

l'hon M. Wurtele ne l'avait porté qu'à
$28,817,09 (Budget, discours p. 17.)

L'autre jour l'hon. M. llobertson affir-

mait qu'il est au moins de $300,0u0, en,

prenant le coté le plus favorable.
ilais l'hon. Trésorier me permettra

bien de lui dire que ce language vague
et incertain est pour le moins étrange.

Il nous devait la vérité et toute la

vérité ;et c'est regrettable qu'il ait voulu
la cacher. Les comptes de l'exercice de
1882-83 sont balancés, certifiés et clos.

Le Trésorier a tous les renseigne-
ments désirés er il ne lui est pas per-

mis d'en ignorer la balance. Comment
peut-il parler d'un surplus pour l'an

prochain, quand les opérations de cet

exercice dépondent d'une foule d'éven-
tualités, dont l'avenir seul a le secret, s'il

n'est pas capable de faire connaître le

résultat certain des opérations d'un
exercice qui est clos,et dont les comptes
sont devant la chambre, avec les garan-

ties d'exactitude que le passé donne?
C'est tout simplement ridicule d'en-

tendre le trésorier nous doun.-îr jusqu'-

aux contins du surplus improbable do
l'exercice prochain, et hésiter entre
$300,000- ou $5(X),000 sur le déficit cer-

tain d'un exercice clos et soldé.

Cette expression : au moins $300.000
me justifia de conclure que le trésorier

n'a pas voulu me donner complètement
raison, et qu'il s'est contenté de nbuB
dire que votre chilli:e de $28,817.09 na
pouvait tenir devant la réalité qui étaiti

d'au moins $300,000.
Dans les circonstances j'ai raison de

maintenir ce déficit à $400,000.

EXBROl
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EXBROIOE 1883-84.

Parlant de cet exercice l'honorable

M Kobertson a dit l'autre jour que
le déficit serait beaucoup plus considé-

nvble que celui de l'an dernier.

Voua disiez, Monsieur, en février

1884 (p. 36 de votre discours sur le

Budget) :

" La recette prévue de l'exercice

prochain donne un total de $2,954. 6 12 et

la dépense ordinaire projetée se monte
à $2,951,127, ce qui laisse un petit sur-

plus de $3,484.81.
"

Hélas ! que nous sommes loin de ces

prévisions 1

Le 31 décembre dernier nous avions

encore à payer, pour dépenses du pré-

sent exercice, $2,113,611 et nous n'a-

vions de recettes possibles à recevoir

que $1,736,353, ce qui fait une dilié-

rence de $357,258.

Vous estimiez la recette ordi-

naire à $2,954,612

Et le 1 er avril elle n'était que
de 2,280,268

' Différence $674,344

Vous portiez la déj-ense à $2,951.127

et votre successeur dit qu'elle va dépas-

ser ce chiffre de $317,OuO. 11 est donc
évident que je suis raisonnable dans
mon e«timation du déficit quand je le

porte à $674.977.40, qui est U balance
des chiffres que je viens de soumettre

;

et que s'il y a un écart ce sera du
mauvais côté pour la province, puisque
l'estimation de la dépense est insuffi-

sante et que l'on nous demande d'y

suppléer par un vote de $317,000.

ExiBOicE 1883-84.

Le trésorier nous promet pour cet

exercice un surplus de $151,476.66. Il

est superbe ; et fait peu d'honneur à

notre intelligence s'il nous croit de force
à avaler cette mauvaise plaisanterie.
Le déficit excédera $300,000 malgré les
$247,166 que nous espérons d'Ottawa,
en sus du subside ordinaire.

J'appliquerai à l'hon. îi. Robertson
les paroles qu'il vous adressait l'an der-
nier, M. rOiateur :

" Maintenant, il m'est impossible de
comprendre comment on peut faire un
surplus de $340,000 et audeU avpo ces
données Il est possible que je-eois
dans l'erreur^ n'ayant pas l'honneur de
posséder le titre de docteur en droit
qu'a l'honorable trésorier. Je ne sais si

ce titre inclut aussi celui de docteur en
finances, et il peut se faire que l'absence
d'un tel titre soit la cause qui me fait

différer d'opinion avec mon honorable
ami. (rires) ( Vide Hansard 83 p. 730).
Mon excellent ami, le député de Sher-

brooke, est évidemment devenu docteur
en' finances, car il est en train de vous
rendre des points, M. l'Orateur j et si

on le laisse faire il est capable de chan-
ger en surplus, les déficits accumulés
depuis 1875.

Mais prenons les chiff'res du Trésorier,
et essayons de trouver la balance des
opérations de l'an prochain.—Ne rêvons
pas ; mais comptons.

Il estime les recettes à un endroit &
$3,1 12,022.00 et à un autre à $3,16:',022..

80 ; et les dépenses ordinaires à $3,010,-

546.14, déduction faite de $394,475.50
pour chemins de fer et $11 0,000 pour
achats de terrain sur le Q. M. 0. à 0.

Vérifions d'abord les recettes, pour
voir s'il faut compter sur $3,162,022.80
3u seulement sur $8,112.022.80. Dans
nos embarras actuels $50,000 consti-

tuent une- somme qu'il ne faut pas
laisser perdre.

Voici les chiflres donnés en détail
;

comparés avec ce que nous avons reçu
à ce jour pour l'exercice courant :

I

M^
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Hé-HH

Allocation ordinaire du gouvervement
fédéral pour frais d'administration

et intérêts sur dépôts
Subside en vertu de la loi fédérale do

1884
Intérêt sur subvention pour le chemin
de 1er Q. M. 0. et

.,-• .,. , <,'••' '

Int. fonds d'écoles , \...,

Terres
Licences

Le montant des revenus du départe-
ment de l'administration de la jus-

tice, est évalué à $227,900, et se
répartit comme suit : ,.

Timbres (loi) ..,........,..,

" (enregistrement)
Honoraires
Fonds des bâtisses et jurés
Entretien des prisonniers
Maison de correction, Montréal
Gardes aux prisons
Amendes
Palais de justice, Montréal ,.•.••••••••

Contributions des fonction'
naires publics | 6,000

Honoraires pour renouvelle-
ment d'ypothèques 1,000

Législation—Honoraires pour
pour bills privés et vente
des statuts

Gazette Officielle

ACTIFS d'auenb^. ''"^'/ '
'^

-ttO'J

Payé par les municipalités et
les patients

Loyer d'édifices publics pu-
blics 1,000

Kevenu casuel 2,000
Contributions au fonds de

retraite 6,000
Intérêts sur dépôts, etc.. 75,000
Prêts aux incendies de
Québec 1,000

A reporter

M3-84

'1!' '.ti

$1,014,712 121

127,460 68

119,700 00

$1,261,872 80

30,000

1,014,712 00

25,000 00
600,0001 500,540 00
225,000 42,445 00

170,000
16,000

6,500
14,000

8,000
5,000
2,400

],000

5,000

$ 227,900
*i »-

.1 rJi:

7,000 00

• hf •

'
>

. i •;

Diflérence.

'!f,

247,160 00

5,000 00
99,460 0<J

182,555 00

! •

'
1 . i i .

'

- .
'

;

. :..-. 't..-.'. .,,-"., '£.••

174,065 00 53,835 00

5,438 00

5,000
17,750; 12,493 00

iijïr .'iï.

14,000

85,000

$2,473,522

2,338 00

1,313 00
596 60

4,203 00
56,840 00

140 00

1,562 00

5,257 00

11,662 00

"i',4Ô4"*00

18,160 00

860 00

1,900,478

Rapporté.

Intérêts sur le prij

du chemin de ie:

etO
Fonds d'emprunt
Remboursement -

Beauport
Remboursement -

Jean do Dieu...

Débentures Palaie

de Québec

il!, > . Total
i- •
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84-85

Eapporté
Intérêts sur le prix de vente
du chemin de ier Q. M. O.
etO

Fonds d'emprunt municipal
Kemboursement — Asile de
BeauporL 4,000

Bemboursement — Asile St.

Jean do Dieu 4,500

Débentures Palais de justice

de Québec

$2,473.522

380,(XK)

100,000

8,500

150,000

Total.

. T,,

$ 3,112,022

2,280,268

$ 831,754

88-81

1,900,478

374,532 00
5,258 00

Différence.

626,913

6,468 m
94,742 00

$2,280,268 00 $727,125 00

Comme on le voit la recette est de
$3,112,022 et non de $3,162,021, telle

que donné d'abord par le trésorier ; et

son prétendu surplus de $161,000 tombe
donc à $101,000

Ainsi, voilà une estimat'on de recettes

pour l'année prochaine de $831,755 plus

élevée que le résultat des neuf mois
de l'année courante. 11 y a le subside
additionnel du gouvernement fédéral,

$247,100
1
$182,555;pour les licences, et

$9y,4C0 pour les terres de la couronne,
c'est-à-dire $529,175 que je suis bien
prêt à admettre ; mais le reste du sur-

plus je n'en donnerais pas grand chose.

Toutefois, pour ne rien exagérer, met-
tons $600,000 en tout, ou $71,000 pour
le reste, et nous aurons toujours un
déficit de $231,000 sous co chapitre.

D'ailleurs, pourquoi le trésorier se

fait-il illusion à ce point là ? En 1882-83,

les terres de la couionne ont donné
$807,911 et les licences $298,931 ; et M.
Êobertson admet qu'il n'aura Pan pro-

cliain que $600,000 pour les terres et

$225,000 pour les licences ; comment
pourrait-il avoir l'an prochain une recet

te de $3,112,022, quand, en 1882-83, avec
près de $300,000 de plus dans deux
chapitres seulement, nous n'avons eu
que $2,828,163 ou $280,000 de moins?
Ce chiffre est plus élevé que celui que
nons espérons d'Ottawa ; et, par consé-

âuent, ce serait commettre une impru-
ence que d'estimer, dans les circon-

stances, nos recettes s. plus que ce que
nous avons eu l'an dernier.

Le subside additionnel que "le t*éso-

rier espère recevoir d'Ottawa, rem-
placera peut-être, mais ce n'est pas sûr,

le déficit qu'il y aura dans les terres et
les licences, mais c'est tout ce que nous
pouvons espérer.

Quant aux dépenses, elles ont été
l'an dernier, de $3,167,628.14; et le
trésorier les porte, pour l'an prochain,
à $3,010,546.14, en en retranchant
$504,475.50 pour travaux à être payés
à même la balance de l'emprunt. Ce
serait donc un déficit apparent de
$182,383, en prenant, ce qui est exagéré,
les recettes de 1882-83, comme point
de comparaison.
Cependant il ne faut pas oublier que

le trésorier déclare que le service de la

dette sera, durant l'exercice 1884-85 de
$161,993.43 plus élevé que durant l'ex-

ercice 1882-83, et de $63,904.12 plug
élevé que durant l'exercice courant. Ce
fait diminue les chances qu'il pourrait

y avoir de ramener les dépenses au
chitire proposé.
Quant aux économies qui nous sont

promises elles doivent porter principa-

lement sur les services suivants : légis-

lation, gouvernement civil, justice, cha-
rités et charges sur le revenu. J'ap-

prouve, sur certains détails, l'intention

du trésorier ; mais je crains qu'il ne
puisse la mettre à exécution. Il ne nous
fournit aucune information sur ces éco-

nomies, et se contente de les donner en
gros ; il ne propose aucune mesure ten-

dant à modifier l'état de choses actuel

et à mettre fin au système qui prévaut
depuis des années. Il ne nous dit pas

l

i

N
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qu'il va diminuer les salaires ou le nom-
hre dea employés ; et conséquomment
il 80 propose do marcher à tâton. Ce
n'est pas là agir d'une manière ratiou-

nelle et intelligente.

Quand un homme veut diminuer ses

dépendes, il ne se contente pas do dire :

"Je vais df'penser moins ;" mais il ré-

duit le nombre do ses serviteurs, los

salaires qu'il leur donne, diminue ses

dépenses de table, d'habillement, etc.,

«le, calcule le tout, fait l'addition, et

«lors il sait quelle économie il peut
espérer.

S'il se contente de dire :
•' Je veux

dépenser $1000 do moins cette année"
;

et qu'il garde le môme nombre de servi-

teurs, leur donne les m^mes salaires, et

fait les mëaios dépenses de table, il

est sûr d'arriver, à la Hn de l'annéo au
uiême résultat que l'année précédente
Prenez l'item de la législation comme

exemple. Le chiffre proposé est de
$145,482; or il otait de $200,420 en
1870; de $!67,969en 1877; de $185,-

719 eu 18S0 et de $202,]00 en 1881. Je
ne parle paa de 1878 car il y eut, cette

année-là deux eesaions ; ni do 1879, car

)a session a duré près de quatre mois.
Mais franchement ça me parait une ten-

tative ridicule que de chercher d rame-
ner le coût des dépenses de législation

su-dessous de ce qu'il était il y a huit ans,

sam faire un changement ralical dans
le système accsepté dei)uis des années,
sans briser avec les mauvaises tradi-

tions du passé.

Pour le chapitre du gouvernement
«ivil on demande $185,750, juste le

chiff're dépensé en 1S80, savoir $185,719,
alors que les ministres n'avaient que
$3,000 et les députés-ministres $2,000.
Le premier ministre reçoit .aujourd'hui

$5,000 et ses collègues $4,000
;
quant

aux députés-ministres ils ont $2,400.
Or comme aucune mesure n'est propo-
sée à l'effet de changer ces conditions,

Jen conclus qu'elles ne le seront pas.
Comment alors, avec des salaires plus
élevés qu'en 1880, et un plus grand nom-
bre d'employés, peut-on sérieusement
espérer un résultat plus favorable ? La
chose me parait tellement ridicule qu'il

ttfiit de l'indiquer pour faire condum-
aer les prétentions du trésorier.

Il en est de même de toutes les autres
économies, i part celle relative aux
eharités ; celle-ci est faite sur une base
Tisible^ 20 pour cent sur les allocations
ordinaires. Pour nos belles institutions
religieuses qui ont fait et fout encore

tant de bien, le tréborier no manquera
pas son couj:» ; il est sur >le non fait et
se montre brutilement prati(|ue à leur
égurd.
Remarquons que M. Mousseau n'avait

projeté qu'une déduction de 10 pour
cent sur le» octrois ordinaires à ces
institution» ;

le gouv.tinoment actuel
double lo sacrilice et propose de leur
ôter 20 pour cent. Combien leur ôteru-

t-il l'an prochain ? Si on veut enlever
totalement ces HllooatlonH, qu'on ledisa
donc franchement ; et alois ces insti-

tutionb sauront ce que l'avenir leur mé-
nage.

C'est $10,53().00, qu'on ôte d'un seul
coup à la charité pub! jque. Qui auraient
cru, il y a quelques années, que les reli-

gieuses seraient les premières victimes
des extravagance* des conservateurâ I

Tout le système du tn'sorier tombe
de lui-môme ; il ne peut subir l'examen
le plus superficiel et il est inutile de s'y

arrêter davantage.
On sait à quel résultat ont abouti tou-

tes les promesses d'économio de l'an der-

nier. On a destitué quelques employés
et on en a repris d'autres, quand on ne
reprenait pas les mômes ; aux. qui
étaient permanents sont dovenns surné-

méraires et vice versa ; et à l'heure qu'il

est vous avez plus d'employés que
jamais.

On a voté l'an dernier $216,000 pour
le service civil de l'exercice courant

;

c'était le chiff're lo plus haut depuis
18')7etoa n'en a pas eu assez^: on de-

m-inde encore $ 1.3S5.

Et le trésorier qni veut nous prêcher
l'économie est U depuis janvier, c'est-à-

dire qu'il contrôle les d-'-penses de six

mois sur douze et il vient demander
$317.719 pour finir l'année en sus de ce
que nous avions voté à la dernière
session.

Il avait une belle occasion de nous
prouver qu'il était sinoAre ; c'était

d'arrêter les dépenses de suite. Mus
sûrement, en permettant à ses collègues
d'aller au-delà de l'autorisation législa-

tive, pour un montant aussi élevé, il ne
s'est pas mis dans une position favo-

rable et propre à nous inspirer de la

confiance.

Avouons le : c'est le système qui est

mauvais ; et tant qu'il ne serfi pas
changé, tant que notre rouage de gou-
verni^ment ne sera pas simplifié, noua
ne ferom^ p^s de progrès et n'arriverons

toujours qu'au même résultat. Les
mêmes causes, agissant dans les mêmes

oiroonatanoes, protl
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olrooDAtanceB, produisent toujours les

BiôineH effets. Comm«nçon8 par changer
les ouuaoH, si nous voulons avoir des

effets tliiférents.

RIOHBROHONS LA CAUSB.

Il faut dono rechercher la cause do
ces embarras financiers qui nous alar-

ment avec tant de raison ; et ce ne
serait ni sage, ni prudent que d'ignorer

cette cause pour ne voir que l'enet.

L'honorable M. Kobertson nous a dit,

vendredi dernier, qu'il fallait moins
s'occuper de connaître les noms de ceux
qui avaient f»it le mal que de travailler

à le guérir ; c'est juste en thèse géné-

rale, mais c'est trop intéressé pour être

juste dans la circonstance. Car nous ne
pouvons oublier, malgré toute notre

bonne volonté, que c'est lui M. Ro-
bertson qui a administré nos provinces

du 129 octobre 1870 au mois de janvier

1882, et que ce n'est pas tout à fait de
sa faute s'il a cessé de les administrer

depuis janvier 1882 à janvier 1884; et

que d'ailleurs son parti et deux de ses

collègues actuels sont personnellement
responsables des fautes graves com-
mises durant cet intervalle où il a été

tenu éloigné du trésor à raison de cir

constances qui n'ont jamais été expli

quées.
Ces raisons suffiront ' pour faire com-

prendre pourquoi notre excellent tré-

sorier aimerait noua voir jeter un voile

sur le passé et travailler à guérir le mal
sans en rechercher l'auteur. Il veut bien
être indulgent, Monsieur l'Orateur, pour
l'unique déficit dont vous êtes entière-

ment responsable, celui de 1812-1883.

et qu'il porte & $300,000 ou $500,000
;

mais cette indulgence intéressée est

sans doute offerte complaisamment à
vos amis dans cette chambre afin de les

engager à ne pas être trop sévère à leur
tour, à l'égard des déficits de 1879-1880,

savoir $483-117 ; et de 1880-81, savoir

$442,139, dont lui, Thon. M. Robertson,
est directement responsable.

Il y a un motif à cette indulgence
empressée, et les gens intelligents sau-

ront bien l'apprécier à sa juste valeur :

c'est la nécessité de condamner deux
de ses collègues, Messrs. Blanohet,
Lynch, en condamnant la politique rui-

neuse de M. Mousseau ; et l'impossibi-

lité où il est de parler des déficits des
deux années que je viens de mention-
ner, saaa s'incriminer lui-même et in-

criminer eu môme temps trois de ses

oollègue« aotuek : Messra. Rois, Flynn
et Lynch, qui ont tous leur part légi-

time de responsabilité à cet égard.
Soyons de bon compte ; et si ces

messieurs qui ont'gouverné depuis 1879

ont disposés à se pardonner leurs

fautes mutuelles, afin de justifier leur,

étrange association, et de ne pas blesser

les justes susceptibilités dos divers

groupes de leurs amis, nous no sommes

Sas obligés, nous de ce côté-oi de la

hambre^ de devenir les dupos de ce
système immoral de pardon illicite: et
nous neReconnaissons pas au députe de
Sherbrooke, tout vertueux que noua
voulons bien le supposer, le pouvoir de
proclamer ce nouveau jubilé dans le*

quel il voudrait complaisemment effacer

les nombreuses fautes de ses amis.

Que ces Messieurs se donnent une
absolution générale, si ça les amuse

;

mais qu'ils sachent que le pays ne la

leur accordera pas aussi facilement : il

exigera «ne véritable contrition et

un ferme propos inébranlable, et leur

imposera une pénitence suffisante, par
la perte du pouvoir, seule punition qui
puisse leur être sensible.

UIBR BT AUJOUBD'HUI.

Il est étonnant de voir oombienj la

possession du trésor modifie les vues
dn député de Sherbrooke. Autant il

est clairvoyant pour découvrir les défi-

cits de ses prédécesseurs, autant il est

aveugle pour ne pas voir ceux que son
administration future nous ménage.

Aujourd'hui, il découvre bien l'unique

déficit, dont vous êtes le père, M. l'Ora-

teur, mais ses yeux se ferment de suite

pour ne pas voir celui qu'il va mettre
au monde l'an prochain. Avouons, mon-
sieur, que sous ce rapport il vous res-

semble quelque peu, et que vous appar-

tenez bien tous deux & la même école.

Comme vous, il fait des surplus aveo
des déficits, mais se montre moins
réservé que vous. L'an dernier, parlant
des opérations de l'année courante, qui,

d'après M. Robertson, va se solder par
un déficit plus considérable que celui

de 1882-83, vous disiez qu'il y aurait un
PEUT SURPLUS (vous étle* modeste) de
$3,484.81 ; et lui, parlant do l'exeroice

prochain, qui se soldera par un déficit

de plus de $200,000, malgré les $247,160
que nous promet le gouvernement
iédéral, il nous garantissent un surplus
d'au moins §151,476, qu'illui faut nma-
tenant réduire à $101,(X)0.
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Je respecte trop l'honorable M." Eo-

oertson pour dire qu'il ne croit pas à

cette promesse imprudente ;
je le pense

aussi sincère qu'en 1880 et 1881, mais
pas plus adroit que quand il faisait mi-

roiter, devant nos yeux éblouis, les

chiffres, habilement agencés, qu'il sait

si bien manipuler Mettons ses paroles

en regard des faits, et jugeons de l'ave-

nir par le passé.

Le 16 juin 1880 il nous disait en fai-

sant son exposé budgétaire : (Ilansard

1880.. p. 470.) ^
" Ainsi il appert par ce qui précède,

que j'ai évalué le revenu de l'année pro-

chaine, non compris le remboursement
du prêt à l'Ecole Normale Jacques-Car-

tier, à $2,762.665.44 et les dépenses à
$2,891,002.68, laissant un déficit appa-
rent de $118,366.52, mais non compris
l'intérêt des fonds en banque.

" J'ai essayé de donner les chiffres au
meilleur de mon jugement. 11 est pos-

sible que j'aie fait une évaluation trop
élevée des revenus, mais je ne le crois

pas. Je puis faire erreur quant au mon-
tant des dépenses, mais mes chiflres

dépassent même mes prévisions, et

j'espère beaucoup pouvoir montrer à la

fin de l'année, que j'ai donné de la

marge pour la perception d'un surcroit

de revenus et que mon évaluation des
dépenses, loin d'être dépassée, ne sera
pas atteinte. "

Malgré ces belles espérances, malgré
ces bonnes promesses, qu'est-il arrivé ?

Les dépenses se sont élevées à $3,570,-

070 au lieu de $2,891,002 ;
différence

$679,058, et le déficit kéel fut de $442,-
139, 'au lieu du déficit appakent an-

noncé de $118,366.
11 avait aussi promis que la législation

ne coûterait que $143,100 (p. 463), et

elle a coûté $202,100,23 ; il avait dit

que le coût du gouvernement civil ne
s'élèverait qu'à $160.460 (p. 462), et il

fut de $178,406.58.
D'ailleurs, ce n'est que la répétition

de ce que M. Eobertson a fait de tout
temps : tout promettre et ne rien tenir.

En 1 874 il voulait qu'il n'y eitt jamais
de déficit et promettait de résigner

comme trésorier, le jour iOÙ le moindre
déficit apparaîtrait à l'horizon de nos
budgets.

Voici ses paroles : "Je désire réité-

rer ici la déclaration que j'ai déjà laite de-

vant la chambre, dans des circonstances

antérieures, et je suis bien décidé à m'en
tenir à ce que j'ai dit en acceptant la

charge de trésorier, à savoir de tenir

nos dépenses annuelles dans les limiter
de nos rovenus. J'ai réussi jusqu'à pré-
sent, et quand je ne pourrai plus réus-
sir, quandje verrai que les demandes sur
le trésor excéderont celles qui devraient
être faites, qu'il n'y aura plus moyen
d'y résister et que les revenus ne per-
mettront pas ces demandes, ce jour-là
la chambre sera informée du iait et je
résignerai ma charge Je ne suis
pas de ceux qui consentiront à laisser

endetter notre province d'une manière
désespérante, dans le but de plaire à
n'importe quel homme, eu à n'importe
quelle coterie. Je préfère me retirer do
la vie publique, plutôt que de surchar-
ger ceux qui viendront après nous, de
taxes directes, même pour rencontrer
des dépenses d'une importance majeure

(Voyez son discours de 1874, p. p.
40 et 41.)

J'ai fait ces remarques et rappelé ces
déclarations pour vous permettre d'ap-
précier à leur juste valeur les promesses
de M. Eobertson qui veut vous faire

voir dans le lointain un surplus qui se
transformera, l'an prochain, en un défi-

cit. J'ai voulu aussi vous démontrer
l'absurdité de ce nouveau système de
responsabilité, inauguré par,1e gouver-
nement actuel et qui consiste à con-
damner les actes de son parti, tout en
y restant ; et à répudier certains hom-
mes tout en les gardant comme coUè
gués.

Ce système commode a permis à cer-

tains conservateurs de répudier M. Cha-
pleau à Québec, tout en en faisant un
•ministre à Ottawa, et de le punir
de sa mauvaise administration en lui

donnant un salaire plus considérable et
une position plus élevée j de punir M.
Mousseau, dont les fautes découra-
geaient les amis, en le nommantjuge
de la Cour Supérieure ; et de donner à
son trésorier la présidence de la cham-
bre, en récompense d'actes que l'on ré-

pudie, avec une vertueuse indignation.
Voilà le système de certains conser-

vateurs
; avouons que s'il est commode,

il n'est guère honorable
; et qu'il est con-

traire à toutes les traditions du régime
parlementaire. Par ce moyen, le parti

conservateur n'est plus un parti poli-

tique homogène, digne du respect pu-
blic, ayciiit un programme défini et
arrêté, et luttant pour le triomphe de
certains principes. Ce n'est piu3 qu'une
agloméraiion d'individus qui out des
opinions différentes et qui luttent pour
garder le pouvoir, afiji d'assurer le

LA VERIT.

nier, que nous
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triomphe de quelques hoiûmeg, au
détriment de l'intérêt public.

Ce système est une hérésie constitu-

tionnelle et le maintenir c'est rem-
placer le drapeau du parti par celui

d'une coterie et saper dans sa base tout
notre système politique.

L'hon. M. Chapleau, malgré ses fautes
incontestables avait assez de cœur pour
défendre ses amis. 11 acceptait la res-

ponsabilité de leurs actes ; ot, croyant
au gouvernement de parti, il admettait
la solidarité des membres d'un môme
parti et, au lieu de frapper ses amis
dans le dos, il recevait généreusement,
et en pleine poitrine, les coups qui leur
étaient destinés.

LA VERITABLI! SITUATION. ....

Après bien des tâtonnements, après
bien des hésitations, après bien des sub-

terfuges, nous sommes enfin entrés
dans la voie des aveux. Notre position
'^st presque désespérée, et il n'y a plus
moyen de continuer, comme par le

passé, si nous voulons éviter la ruine.

Le trésorier nous l'a dit l'autre jour
;

ses paroles Jsont claires et précises ; le

doute n'est plus possible.
" Il est évident, disait-il vendredi der-

nier, que nous avons, pendant des an-
nées, dépensé plus que nos revenus
nous le permettaient, et que ce fait,

joint à la dette créée pour les chemins
de fer, est la cause des embarras finan-

ciers actuels de la province. Il est évi-

dent aussi que cet état de choses doit
cesser si nous voulons maintenir ici et
à l'étranger, la réputation de la pro-
vince. Afin de ramener nos finances
dans des conditions favorables et éviter
l'imposition dé nouvelles taxes, en
ramenant l'équilibre entre les recettes
et les dépenses, on propose de faire

certaines réductions dans les crédits.

C'est à la chambre et au pays d'aj)-

prouver ou de condamner les économies
proposées. Si elles ne sont pas approu-
vées, j'ai peur pour l'avenir de cette
province. Nous ne pouvons continuer,
comme par le passé, sans affecter notre
crédit et jeter sur le peuple des far-

deaux si lourds qu'ils retarderont sé-

rieusement les progrès du pays et for-

ceront nos concitoyens à chercher un
refuge dans un autre pays où les taxes
sont moins élevées ; nous ne pouvons
continuer ainsi sans paralyser toutes les

branches de nos industries, à un tel

degré, que noua ruinerons plugii^ur» yiqfui ont tant fait pour empêcher le

classes pauses et deviendrons la risée
des autres provinces. On dira que nous
sommes incapables de nous gouverner
nous-mêmes, et que nous empruntons
avec l'iote'ntion malhonnête de ne pas
payer et que nous contractons des obli-
gations que nous ne pouvons remplir."

" Nous pourrons rencontrer nos dé-
pensps, mêmes si elles sont maintenues
au chiffre des années passées, et faire
face à toutes nos obligations, si la cham-
bre et le pays veulent consentir à une
taxe additionnelle. Si le peuple est
disposé à accorder une taxe foncière, à
tant de l'arpent, ou suivant l'évaluation
constatée par les rôles des municipalités
ou une taxe sur le revenu, ou par tout
autre moyen qui nous permettra de
prélever assez d'argent sur le peuple,
d'une manière directe, pour rencontrer
les dépenses, la chose est possible

;

mais tout le monde peut voir et dire
d'avance le résultat de ce procédé.
Voilà donc la réalité j voilà le résul-

tat des extravagances de nos advei-
saires politiques. Cette réalité et ce ré-

sultat, l'honorable M. Eobertson nous
les a fait connaître avec une franchise
qui lui fait honneur et dont je le félicite

cordialement. Il était temps vraiment
que ces révélations fussent faites au
pays et c'est une satisfaction pour nous,
libéraux, d'entendre un trésorier con-
servateur, admettre devant tout le pays,
et d'une manière officielle, que nous
avions raison de noua plaindre du chif-

fre élevé des dépenses publiques, et
d'annoncer que la taxe directe serait la

conséquence inévitable des folies admi-
nistratives.

Mais en faisant ee pénible aveu, que
l'imminence du danger seule a pu lui

arracher, le trésorier nous a demandé,
dans un anouvement de patriotisme in-

téressé, de ne pas rechercher les au-
teurs de ce triste état de chose, de nous
contenter d'indiquer le remède après
avoir constaté le mal, pans fouiller dans
l'histoire du passé pour donner à cha-

cun sa part de responsabilité.

Je regrette de ne pouvoir me rendre
à ce désir ; ce serait très agréable
pour moi si je le pouvais ; mais je ne le

puis et ne le dois pas. Ce ne sei'ait pas
un acte de générosité que je ferais en
me rendant à ce désir, mais bien un
acte de folie. Je ne veux pas devenir
ridicule à ce point là. Ce serait in-

juste à l'égard du pays, et à l'égard de
juies amis. A l'égard de mes amis
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résultat que noUft déplortktiil ; & regard

du pays qui, pour appliquer un re-

mède énergique au mal dont il souffre,

a besoin d'en connaître exactement la

cause véritable. Car pour guérir il faut

faire cesser la cause du mal ; et cette

cause doit être indiquée au risque de
déplaire au malade, et aux charlatans

qui l'ont mis »^ir le bord de la tombe.

A QUI LA. RBSPONSABILITB.

Constatons d'abord que sur les dix-

sept ans bientôt que nous avons passés

dans la confédération, les conservateurs

ont été tout le temps au pouvoir, moins
dix-huit mois ; et que jusqu'en 1874,

nous avons eu des surplus. C'est de
cette époque que datent nos malheurs

;

et c'est à cette époque que fut inaugu-

rée la politique imprudente qui, non-
seulement a englouti $1,523,222 de sur-

plus accumulés, mais qui encore a créé

une dette de plus de vingt millions,

causé des déficits pour plus de deux
millions, nous a imposé un intérêt

annuel d'un million, à prendre sur le

plus clair de nos revenus, et nous a mis
en face de la taxe directe dont le spectre

nous a été montré l'autre jour.

Le parti conservateur a hésité avant
d'accepter cette politique que lui sou-

mettait l'honorable M. de Boiicherville
;

avec les meilleures intentions,, j 'en suis

convaincu ; et avec une honnêteté de
convictions que ses adversaires les plus

acharnés se plaisent à lui reconnaître.

La Minerve, l'orjgane de M. Chapleau,
dénonça cette politique comme «ange-
reuse, mais la majorité l'accepta, quoi-

que avec répugnance, et l'imposa au
pays. L'on se rappelle le protêt dé l'ho-

norable M. Joly , il fut ferme et éner-

K'que, indiquait la taxe directe comme
résultat fatal do l'entreprise auda-

cieuse que l'on fesait, mais il fut inutile ;

U fallait s'endetter et se donner des
déficits. Voici les termes mêmes de ce

protêt que les honorables MM. Kobert-

son et Taillon ont repoussé :

" Dans l'opinion de cette chambre la

politique du gouvernement, sur les che-

mins de fer (K)it inévitablement plonger
la province dans les plus sérieuses diffi-

cultés, et avant longtemps elle con-

duira à la taxe directe et à la ruine de
la province. " (Journaux Ass. Lég. 75,

p. 119).

Le piemier ministre actuel, l'bon. M.
Bon et le trésorier actuel, l'hon. M.
Jiobertson^ étaient alors collègues de

M. de Boncherville ; ils sont donc res-
ponsables au premier chef, et de la
politique inaugurée à cette époque et
des conséquences qu'elle a engendrées.
En efiet, entré dans le minist'ère de
Boucherville, le 27 janvier 1876, M. Ross
y est resté jusqu'au 2 mars 1878 ; et^

quant à M. Bobertson, il fut appelé
dès l'origine de ce gouvernement, le 22
septembre 1874 à en être le trésorier,

et c'est lui qui a négocié en 1874 le

premier emprunt de la province, fait

uniquement pour mettre cette politique
à exécution. Dès lors les déficits com-
mencèrent et furent de $67,909, en
1874-75, de $14,898 en 1875-76, et de
$81,035 en 1876-77. Lors du renvoi
d'office de M. de Boucherville le chiflre

en était porté à $685,514, c'est-à-dire au
chiffre le plus élevé, à part celui de
cette année.
Avant 1874 les dépenses étaient res-

tées au-dessous de deux millions ; dès
lors elles commencèrent à dépasser ce
chiffre et en 1878, quand M. Kobs cessa
d'être ministre, elles étaient déjà à
$2,711,838. Et qu'on ne prétende pas
que c'était dû uniquement à l'intérêt

de la dette, car, outre que ce ne serait

pas une excuse, ce n'est pas exact. En
effet, M. de Boucherville prit les dépen-
ses $1,924,985 en 1874 et les laissa en
1878 à $2,711,838 ; ce qui accuse une
augmentation de $786,853, or comme
l'intérêt de la dette n'était alors que de
$482,661.92, il est constant que le mi-
nistère dont M. Ross faisait partie, avait

augmenté les dépenses ordinaires de
$304,192 eu trois ans et cinq mois.

Quant à M. Robertson, son doisio'/

est encore moins favorable. Il a été tré-

sorier de la Province du 25 octobre
1869 au mois de septembre 1874 ; et il

prit les dépenses à $1,325,238 et les

laissa, lors du scandale des lanr.eries, à
$1,731,838, ce qui accuse une augmenta-
tion, en quatre ans et sans un centia
d'intérêt a payer, de $406,600. Quel-
ques jours plus tard il rentra au Trésor
et n'en sortit que le 20 juillet 1876. Il a
donc contrôlé les finances de 1869 à
1876, c'est-à-dire pendant 7 ans. Or,
quand, il résigna, eu 1^76, les dépenses
étaient de $2.355,050 ou de $6-<3,212 de
plus qu'à son entrée au bureau du tré-

sor ; et si vous retranchez do ce chiffre

les $254,461 payées pour intérêt en
1 "•76, en exécution de la politique nou-
velle et dont M. Robertson est directe-

meut responsable, il reste encore à sa

charge une augmentation de $368,751
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âSpeUiçii ordiftaires et contrôla-

bles

Si vons ai .lutez à ces actes de mau-
vaise administration, et qni ne sont
guère de nature à vous faire accepter
comme sincère la dévotion subite de M.
Bobertson pour l'économie, le fait très

grave qu'il est un des inventeurs de la

politique qni nous a doté des embarras
actMels, vous comprendrez facilement
pourquw il nous demandait l'antre jour
de fermer les yeux sur le passé et d'i-

gnorer les coupables.
Non seulement il est responsable de

oette politique, mais il s'est engagé à
s'abofdonner et à la répudier dès qu'elle

tournerait mal. Ecoutez ses protesta-

tions anticipées et les engagements
qu'il a pris en 1875 :

" Le total de la dette que cette poli-

tique va faire contracter à la province,
si tous les chemins de fer sont cons-
truits, sera d^environ six millions en tout.

Comme je l'ai souvent déclaré, je ne
oonsentirai pas à aller au-delà de ce
que la province peut supporter
Nous ne devons pas, et pour ma part je
ne veux pas, endosser une politique
qui obligera la législature de recourrir
à la taxe directe, pour rencontrer les

dépenses du gouvernement, ou payer
l'intérêt sur notre dette. Et bien que,
dans le moment, je mets ma popula-
rité personnelle en danger, je suis con-

vaincu que le peuple de cette province
admettra bientôt la prudence de ce
que je fais." (Vide son discours de 1875

p. 38 )

Voilà qui est bien clair : pas plus de
SIX MILLIONS DB DETTES I 11 résignera s'il

ne trompe. Nous dépassons vingt mil-

lions et le brave homme est encore, le

trésorier de la province ! ! ! Et c'est

dans de telles circonstances que le dé-

puté de Sherbrooke veut il faire de ceux
ui ne sont plus ici les bouc-émissaires

e tous les péchés du parti ? De quel
droit vleat-il nous parler, avec cet air

de candeur ^ui le caractérise, des extra-

vagances des '•feutres, des dépensas
excessives dont il n'est pas responsable ?

A l'entendre il a toujours été le tréso-

rier économe par excellence, et il laisse

eomprendra à son parti que, s'il l'eut

•c«u!«', U
I
nys ne serait pas l'ulné. Mais

si toi est le cas, pourquoi l'hon. député
n'a-t-il pas dénoncé ses amis

;
pourquoi

est il resté avec e ix ? Pourquoi a t-il

accepté leurs faveurs et at-il toujoursl

cherché à en recevoir de nouvelles m

Pourquoi n'a-t-il pas résigné oomnie il

l'avait solennellement promis?
Soyons de bon oompte ; et que l'hon.

M.. Kobertson porte la responsabilité de
ce qui est arrivé : il est le principal
coupable, c'est lui qui a dirigé les
Haances, pour son parti, presque tout
le temps, et si ce parti a été entraîné à
des excès et il le lui doit largement ; et
ayant eu les profits et les honneurs,
avec les autres chefs, il doit les suivre
dans la disgrâce et subir avec eux la

même condamnation. Vouloir échapper,
dans les circonstances, à la responsa-
bilité de ce qui arrive, ce n'est de la

part du Trésorier, ni digne, ni coura-
geux.
Durant tout ce temps là, monsieur,

les hommes prudents, justement émus
des dangers que nous bravions fesaient

entendre le cri d'alarme, et nous, les

libéraux, nous supplions les ministres
conservateurs de cesser ces extrava-
gances et de revenir à un régime plus
en rapport avec nos ressources.

Tous nos eflorts ont été vains, toutes
nos supplications ont été inutiles, et

on nous traitait de visionnaires, d'enne-
mis de la province et de charlatans
politique?.

LE MIEISTisRE JOLY.

En 1878 quand M. Joly se mit à l'œu-

vre, en homme de cœur et en patriote

dévoué, pour diminuer les dépenses et

prévenir la taxe directe qui nous mena-
çait, il fut traqué comme un criminel,

dénoncé comme un ennemi public et
colomnié par des gens que l'esprit do
parti aveuglait.

Le programme du gouvernement Joly
fut mis devant le pays le 28 mars 1878

;

et en voici les principales parties :

'' La carrière de l'ancien gouverne-
ment s'est trouvée interrompue au mo-
ment oii, pour retarder la banqueroute,
ue son extravagance avait rendue iné-

vitable, il avait recours à la taxe directe,

sans même essayer, de l'éviter au moyen
d'uiio sn-ije économie ; loin de là las

dépe: ses du gouvernement augoaen-
talent régulièrement d'année en année,
tandis que notre principale source de
revenu, les bois et forêts, s'épuisait.

" Pour se tirer d'embarras, les an-

ciens ministres ont forcé la chambre à
passer une loi inconstitutionnelle, qui

avait pour bat de priver une portion

oonsidérable des citoyens de la province

f^illiniià^aiililljilllli. l l
I

""



— 38

de la protection des cours de justice
;

ils ont voulu se substituer aux tribu-

naux et s'ériger en jugea, clans leur

propre cause.
" Ne voulant pas réduire les dépenses,

ils se sont trouvés dans la nécessité

d'imposer des taxes directes. Leur loi

de cette année que nous avons arrêtée

à temps, n'était qu'un commencement :

elle ouvrait la porte aux taxes de tous
genres qui, jusqu'à ce jour, sont heureu-
sement demeurées inconnues aux ha-

bitants de notre province.
" Le huit mars courant nous avons

fait connaître notre progranarae à la

chambre, en peu de mots. Je le répète
encore ici dans les mêmes termes.
"Le nouveau cabinet déclare qu'il

abandonnera le bill qui a pour but l'im-

position de nouvelles taxes ; il se pro-

pose de faire face aux obligations de la

province, et d'exécuter les entreprises
à l'accomplissement desiiuelles la toi

publique est engagée, par un système
d'économio et de retranchement qui
exemptera le peuple de l'imposition de
nouveaux fardeaux,

" Nos adversaires ne voyaient qu'un
moyen de réparer les fautes qu'ils ont
commises pendant leur longne admi-
nistration : la TAXE DiRECïK. Nous
voyons un antre moyen, que nous som-
mes décidés à adopter: i/EcoNOitiK.
C'est à la province à clioisir entre les

deux."
Et ce document, monsieur, portait la

signature d'une J^omme qui est passé à
travers, et est sorti comme un honnête
homme,de nos Iutt'?.s politiques, toujours
si violentes, et qui .souillent les plus
belles réputations Et aujourd'hui, com-
me toujours, aprc.s vingt ans de luttes
et de revers politiques, il a la vénéra-
tion de ses amis et le re3[)ect de ses
adversaires comme récompense d'une
vie honorible. Tout le monde a deviné
qu'il s'agit de l'honorable M'. Joly, au-
teur de ce programme et digne chef du
ministère qui a cherché loyalement à
le mettre à exécution.
Ceux de mes collègues actuels qui

étaient id en 1878 se rappellent en-
core, j'en suis convaincu, les déclara-
tions do feu M. Bacijand, alors trf'sorier

de la Province, lorsque, épuisé j)ar la
maladie qui l'a enlevé si tôt à ses amis
et au pays, il disait :

" Le gouvernement, en prenant la di-

rection desatîaires, s est engag-'^ .à rem-
plir toutes les obligations légitimes de^
la province, au moyen 4'uQ syijtème^

d'écononiie et de retranchement, bien
appliqué, et sans recourir à la taxe di-

recte. La tâche du ministère est aussi
difficile qu'importante, car il s'est glissé

des abus considérables dans l'adminis-
tration de la chose publique, et nous
aurons beaucoup d'obstacles à renver-
ser pour détruire ces abus et remédier
aux maux qui existent ?

En 1879, l'honorable
de

M. Langolier,
que les citoyens de Québec viennent
d'honorer de nouveau de leur confiance,
en l'élevant pour la seconde fois au
poste important de premier magistrat
de la capitale provinciale, répondant
aux observations de l'honorable député
de Sherbrooke, faites à l'occasion de
l'exposé financier, disait :

'' Il n'y a pas lieu de parler de la né-

cessité d'imposer de nouvelles taxes
comme le prétend l'honorable député
de Sherbrooke ; avec de l'économie, de
la sagesse et du soin dans l'administra-
tion des affaires de la province, nous
pouvons espérer que dans un avenir
très rapproché, l'état de nos finances
nous permettra de mieux ()oter l'éduca-

tion et les institutions de bienfaisance,
d'aider l'agriculture et la colonisation
d'une manière eflicace, et de développer
les ressources de la province pour lui

faire atteindre la position à laquelle
elle a droit de prétendre dans la confé-

dération*"

Voilà quelle était la politique du
ministère Joly. Cette politique accueil-

lie avec faveur par le peuple de cette

province, et sanctionnée par la majorité
de oette chambre, fut repoussée par le

conseil législatif à la demande de l'ho-

norable M. Ross, Premier Ministre ac-

tuel, et finit par échouer complètement,
grâce à la trahison de quelques indivi-

dus, que l'opinion publique a déjà flétris,

tt que l'histoire mettra o.u nombre de
ceux qui ont perdu tout droit à l'estime

publique.
Malgré l'opposition la plus acharnée

qui ait jamais été faite à un gouveiie-

ment, le m inistère ,Jo\f avait réussi à
économiser, sur les dépenses ordinaires,

une somme de $270,UUQ. Le fait fut

admis par l'honorable jM. Church, dans
le temps, lorst^u'il dj^clara que les dé-

penses générales da M. Joly avaient été
moindres (|ue les siennes de $30,000.

Or comme dans ces dépenses générales

se trouvaient comprises $246,000 de
plus que l'année précédente pour fonds

d'amortissement et intérêts, que M.
Cluûrch avait oublié de payer, il est cons-

tant que, malgré
tiques du déput(
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tant que, malgré tout, les efforts patrio-

tiques du député de Lotbinipr»^ furent
couronnés de succès.

Toute la question était donc, à cette
époque, comme aujourd'hui, de savoir
si, en pratiquant la plus stricte écono-
mie, on pouvait gouverner sans imposer
de nouvelles taxes. Alors les libéraux
disaient oui et les conservateurs di-

saient non. C'était la ligne de démar-
cation entre les deux 'partis ;> cJest inu-

tile de le nier/ ; l'histoire est là pour le

prouver.
Nous venons de voir quel était le pro-

gramme Joly ; rappelons (quelques pa-
roles de M. Robertson pour prouver
que le sien était la taxe directe.

" L'Honorable Trésorier peut amuser
le public pendant quelque temps, en
lui assurant qu'il va économiser, qu'il

n'y aura pas de taxe, qu'il n^y a aucune
nécessité pour cela, qu'il pourvoiera
par quelques moyens mystérieux ou
avec d'autres fonds aux dépenses indis-

peni^ables du pays. Mais ceci ne peut
pas diu-er longtemps. (Hansard 79 p.

257.)^
" Si nous trouvons, et je suis fâché de

dire qce c'est le cas, "que notre revenu
n'est pas suffisant pour, payer les inté-

rêts et les dépensea^ nécessaires pour
l'administration de nos affaires publi-
ques, alors nous devons nous appliquer
sérieusement à augmenter notre revenu
et à diminnuer nos dépenses, (do p. 259.)

'* Je regrette profondément notre
présente position financière, njais la
seule méthodo honoraoj^^ et infaillible

à suivre est de montrer*^.au peuple de
la province notre véritable situation et
DE LUI UEMAXDElt DU r.EGOUKS POUR
l'améliorer. " (do p. 259.)

Voilà qui est bien clair
; l'économie

ne suffisait pas à cette époque ; il fallait

de nouvelles taxes. Et aujourd'hui que
nous payons $600,000 de plus pour l'in-

térêt de la dette et que tous les salaires

sont augmentés, l'honorg,ble trésorier

vient de nous annoncer qu'il adopte la

politique qu'il a condamnée avec tant
d'énergie en 1879.

La chambre peut elle croire à sa sin-

cérité et lui accorder sa confiance, dans
les circonstances ?

A tout événement rappelons que si le

gouvernement Joly a succombé à la

tâche qu'il avait entreprise, c'est du, en
grande pai'tie, .à l'honorable M. Ross,
qui, au conseil législatif, avec une éner-
gie digue d'une meilleure cause, rendit

inutiles les efforts honuûtemdnt faits par
l'honorable M. Joly, pour sauver la pro-
vince de la taxe donc elle était alors et
dont elle est encore menacée.

l'hon. m. letkllibr.

Permettez-moi, avant de passer à un
autre sujet, de rendre hommage ici à la

mémoire d'un homme qui est mort vic-

time de son dévouement à la chose
publique, et dont les sages prévisions
auraient sauvé la province des embarras
actueis, si ses conseils eussent été suivis.

Le 1er mars 1878, l'hon. M. Letellier
écrivait à son premier ministre ce qui
suit :

" De temps à autre, depuis la dernière
session de la législature, le lieutenant-
gouverneur a attiré l'attention du pre-
mier ministre sur plusieurs sujets se
rapportant aux intérêts de la province
de Québec, entre autres :

" 1. Sur les dépenses énormes occasion-
nées par des subsides très considéra-
bles à plusieurs chemins de fer, alors

que la province était chargée de la con-
struction de la grande voie ferrée de
Québec à Ottawa, laquelle devait primer
les autres ; et cela lorsque l'état de nos
finances nous forçait a des emprunts
disproportionnés avec nos revenus.

" 2. Sur la nécessité de réduire les

dépenses du gouvernement civil et de
la législation, au lieu de recourir à dos
impôts nouveaux en vue d'éviter des
embarras financiers.

" Le lieutenant-gouverneur exprime
aussi, quoique à regret, à M. le premier,
que les ordres passés en conseil pour
l'augmentation des salaires des em-*
ployés du service civil lui semblaient
mopportuns dans un temps où le gou-
vernement contractait à La banque de
Montréal un emprunt d'un demi-mil-
lion, avec la condition de porter cet em-
prunt à $1,000,000 à un intérêt de 7
p. o, ; et, de fait, aujourd'hui même
(1er mars), le lieutenant-gouverneur est
obligé de permettre qu'un ordre en con-
seil soit passé pour procurer au gouver-
nement le demi-million ; sans quoi le

gouverneinent serait dans l'impossibi-

lité de rencontrer ses obligatio is, ainsi

que me l'a fait observer aujourd'hui
l'honorable trésorier provincial par or-

dre du premier ministre.
" Monsieur le pre wier ne fit point

connaître alors, ni depuis, au lieute-

nant-gouverneur, que le gouvernement

MarxvHvm «>!"*" --~ —
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était dans un état de j>énurie qtii nêoes-
siterait une législation spéciale pour
augmenter les impôts publies.

'C'est pourquoi le lieutenant-gou-
verneur a dit et répété ces choses au
premier ministre, et qu'il croit devoir
les consigner ici, afin qu'elles servent
de mémoire pour lui-même et pour M.
le premier."
Je ne rappelle pas ce document pour

faire des récriminations contre l'hon.

M. de Boucherviîle et ses collègues,
pour lesquels j'ai beaucoup de res-

pect, mais uniquement pour permettre
a chacun de nous de prendre loyale-

ment sa part de responsabilité dans ce
qui arrive.

M. Letellier a succombé sous la force
des coups qui lui ont été portés ; et
ceux qui ont le plus contribué à le faire

chasser de Spencer-Wood et qui ont pro-
voqué sa mort prématurée, sont forcés
aujourd'hui d'ad aettre que cet homme
d'état distingué /ait raison de dénoncer
les dépenses extravagantes de cette
époque.

^
Le parti libéral pleure encor* ce grand

citoyen ; mais leur douleur est quelque
peu soulagée aujourd'hui, à la pensée
que ses adversaires reconnaissent la

sagesse de «es vues, en adoptant sa poli-

tique, cinq ans plus tard. O grand pa-
triote 1 repose en paix dans ta tombe
vénérée ; ta mémoire est vengée ! !

MINI3TKRB OHAPLBAU.

On peut dire que c'est l'honorable M.
Eoss qui a placé M. Chapleau au pou-
voir, car sans le refus des subsides par le

•Conseil législatif, les députés de Brome
et de Gaspé ne se seraient pas donné
le baiser de paix pour escalader le pou-
voir, et leur fameuse motion de conci-
liation n'aurait pas vu le jour.
M. Eoss donna donc le pouvoir à M.

Chapleau. La trahison engendre l'extra-

vagance et les succès dus aux traîtres

coûtent toujours très cher. A peine M.
Chapleau était-il au pouvoir, avec son
trésorier modèle, M. Kobertson, que le

nombre des employés fut augmenté
partout ; les salaires furent élevés, les

dépenses devinrent alarmantes ; et en
trois ans de temps nous eûmes un mil-
lion et demi de déficit, le chemin de fer

fut vendu à vil prix et on emprunta
sept millions pour payer toutes ces cri-

minelles extravagances.
Durant tout ce temps là, nous pro-

testions, nous sollioitious des réformes,

deniifuidions à nos collègues, ia» d6p^àf>i^
de mettre un terme à ce régime ruineux,
de cesser d'emprunter, de renvoyer les
employés incapables et ceux dont les
services n'étaient pas indispensables, et
de gouverner avec économie ; tout fut
inutile : il y avait bombance générale,
le pays était en liesse et nous n'étions
que des prophètes de malheur, dignes
tout au plus de la pitié publique, mais
indignes de diriger les aâaires d'un
pays aussi intelligent que le nôtre.
Et M. Chapleau avait alors, comme

collègues, l'honorable M. Eoss, le pre-
mier ministre actuel, l'honorable M.
Kobertson, le trésorier actuel, l'hono-
rable M. Lynch, le ministre des terres
de la couronne actuel, et enfin, ihe lasi

but not the least, l'honorable M. Flynn,
le ministre des chemins de 1er aoiuel,
Quatre sur six ! oui, quatre des anciens
administrateurs, quatre de ces hommes
habiles qui ne voyaient pas l'abîme
dans lequel ils précipitaient le pays :

quatre de ces hommes prudents, qui
commettaientdes extravagances inouies,

et entassaient déficit sur déficit, dette
sur dette, ruine sur ruine.

Enfin, quand M. Chapleau eut mis le

comble à la mesure, quand il eut dis-

posé de tout notre actif, il nons légua
un million et demi de déficit et sept
millions de dettes nouvelles, et partit

pour un autre champ plus vaste et plus
digne de son talent.

HimSTEKB MOUSSIàU.

Alors Ottawa, toujours soucieux de
nos intérêts, nous envoya, dans sa solli-

citude toute paternelle, un sauveur
en la personne de M. Mousseau.
Venant comme le Messie pour sau-

ver Israël, et, cachant une énergie i;i-

domptable sous les apparences d'une
grande bonhommie, il se mit à l'oeuvre

avec une prodigieuse activité. Pour
mieux rétablir l'équilibre dans nos
finances, il augmenta tous les salaires

aûn d'avoir le plaisir de les diminuer
plus tard

;
pour nous prouver qu'il

allait payer notre dette, il eu fit une
nouvelle; et enfin, pour qu'il n'y eut
pas de doute sur ses intentions, il créa
une commission qui devait diminuer les

salaires que son créateur venait d'aug-

menter
;

qui devait faire rapport au
bout de deux ou trois mois et dout le

rapport est encore invisible, après
quinze mois ; et qui ne devait nou|
coûter que quelques oentAia^ (ie pUy^'

epuis.- ; maiu
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très, et qui a déjà engloali Ru^ti là de
dix milles piastres.

Quand M. Mousseau eut tout gâté
par ses mdadresses, tout compromis
par ses extravagances

;
quand il ne lui

restait plus du faute à commettre et

<iu'il se vit dans l'iir possibilité de ren-

contrer cette chambre qu'il avait tant
trompée, et de braver l'indignation de
ses amis, de la confiance desquels il

avait tant abusé, il se réfugia sur le

banc judiciaire, sous l'hermine dont
la blancheur re[)ré8ente la pureté et

indique les grandes vertus.

Et ai^ourd'hui, après que les minis-

tres conservateurs ont tout ruiné, tout

épuis.' ; maintenant qu'ils sont forcés

d'admettre que leur administration a
tout compromis, ils viennent nous A •

mander à nous de les aider, non pas n

sauver le pays mais à les maintenir au
pouvoir. Vraiment, c'est le comble de
l'impudence, et il est évident que ces
messieurs ont perdu tout sentiment
de dignité et de convenance.
On nous demande d'écouter l'appel

patriotique que faisait le trésorier l'au-

tre jour. A mon tour je demanderai à
mes adversaire)! s'ils ont jamais répondu
aux appels queje leur ai faits en maintes
et maintes circonstances ?

Le 2 juin 1880, je leur disais, dans
cette chambre, (tlansard p. 319) :

" Notre delt<^, à l'heure qu'il ebt, est de
qnnze millions etj'intérêt et le fon<ls

d'amortissement absorbent entièrement
le subside fédéral. Les autres dépenses
s'élévei.t â $l,yO(),OUO par année. Uù
allons-nous prendre ces $1,9 0,000 ? Ne
l'oublions pas, nous avons $2,500,
000 de revenus, qui ne se^iblent pa^
devoir augmenter et nos dépenses s'é-

lèvent à $2,7ô0,l00 : demain elles s'é-

lèveront à $3,000,000. Uiî allons-nous
prendre les resbources pour couvrir le

déficit? 11 est évident par ce simple
coup d'œil que nous ne pouvons réussir

à équilibrer notre budget avec les res-

sources que nous avons à l'heure qu'il

est. Four rétablir cet équilibre il faut
diminuer les dépenses
Voulez-vous savoir, Monsieur, com-

, ment ces paroles furent reçues par
l'h norable M. Taillon ?

*' Il ne faut pas soulever le peuple,
«lit-il, et lui parier d économie à propos
de tout et a propos de lien (Han-
sard 80, p. 354.)

Mes collègues, etmêihe mes adversai-

res les plus acharnétp en cette Chambre,
mfa rendront le témoignage, j'ai assez de

confiance dans leur esprit de justice
pour le croire, que j'ai lutté avec éner-
gie, pendant toute la deraière sesuion

Sour empêcher les éxtravaganoee de
[. iiousseau et pr venir les malheurs

dont le pays était de plut en plus me-
nace'. Ce n'est pas tiop exiger de mes
adversaires, que <ie leur demander
(l'admettre que je me suis imposé une
tâjhe b en ingrate, que peu d'hommes
auraient osé entreprendre ; si le vote
de la chambre était toujours contré moi,
ses symp < thies étaient quelque fois pour
mM, et n'eussent été les promesses
solennelles de M. Moussenu de tout
réparer durant la vacance, la maorité
m'aurait donné raison dans plusieurs
oin-onstances.

Et aujourd'hui cette chambre ne peut
me refuser cette justice ; aucune des
promesses de la dernière session n'est
remplie ; le ministère que j'ti cousais
s'est avoué coupable ; et le nouveau,
celui qui vient encore pour nous sauver,
avec les mêmes hommes qui nous ont
ruinés, avec les mêmes moyens qui ont
tout perdu dans le passé, admet qua
j'ai eu raison avec mes amis de pousser
le cri d'alarme, que la tempête annon-
cée par notre vigilance est arrivée ; et

que le seul moyen de sauver le navire^

c'est de jeter pardessus bord lu moitié
(le l'équipage, afin de ] alléger et de
l'empêcher de sombrer.

la chambre, échiree par les événe-'
ments, édifiée par la conduite du chef
conservateur, sera t-elle maintenant
moins aveugle sur leur conduite, et plus

juste rt mou égard.

Le temps le dira, mais quels que soient

les d boires qui me sont destinés, je

ferai la lutte énergiquement, restant

dans mon rôle de chef de l'opposition,

attendant les mesures du gouvernement
pour les juger j approuvant le bien, con-

damnant le mal, et laisennt aux minis-

tres la responsabilité de la situation

qu'ils ont crcee.

COMOIiUSIOM.

Vodà ce que j'avais à <lire sur la si-

tuation financière du pays et sur sa signi

fication politique. Je me résume en
concluant: lo. Que cette situntion est

di-'S plus critiques ; 2o. ^ue les pro-

messes ne suffisent plus, mais qu'il faut

des actes énergiques et des mesures
pratiques ; 3o. Que les ministres actuels

sont I esponsa blés de ce qui arrive
;

4o. Que nous ne pouvons 1 iisser à leur
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insouciance et i l'arbitraire de leur
volonté l'application des mesures d'éeo-

nomie que la situation exige ; 5o. Que
nous devons exiger que ces mesures
nous soient soumises immédiatement,
afin de juger de leur efficacité et

décider si nous pouvons en confier
l'exécution à ces ministres qui nous
ont tant trompés dans le passé.

£n conséquence, M. l'L rateur, je vous
remets la proposition suivante qui ex
prime, j'en suis convaincu, les SMiii-

ments de tout le pays.

"Que tous les mots après"que"soient
retranch s et remplacés par les sui-

vants :

'* Cette chambre est prête A voter les

subrides à 8a Majesté, mais regrette

a
ne les promesses d'économie, fuites » la

ernièie session, n'aient pas été r m-
plies durant la vacance

;

" Que l'état alarmant des finances de
la province cause de légitimes in ,uté-

tuaes au peuple :

" Que le ministère act uel aurait dû,

dès les premiers jours de la session,

soumettre de» mesures piatiques et

propres à Mre cesser les défie' ts qui
s'accumulent depuis quelque-i années :

" Que les piomesses d'éo nomie
faites par le trésorier, sont trop vogues
ne peuvent rassurer l'opin on publique,
et ne donne pas de garanties suffisantes

que l' éq' ilibre seia rétabli entre les re-

cettes et les dépenses
;

"(^u'iln serait pas sage dans les

circonstances, et avec 1 . triste expérien-
ce du passé, de laisser entièrement à
l'arbitraire des ministres les détails (les

économies oonisd'rables que la situa-

ti m exige
;

" Que c'est le devoir du gouverne-
ment de soumettre des mesures ser
vaut de bases & ces économies, ainsi que
les noms des mployéj qui <-eront con-
gédiés, es d'élans des diminutions de
salaire que l'on se propose de iaire, afin

de erinettre à la chambre de voir si

les réformes projetées seront satisfaisan-

tes et justes ; et si les ministres, don-
nant l'exemple du patriotisme, assumè-
rent leur part légitime dés sacrifices, im-
posés aux membres des deux bran(!he.H

de la législature, aux employés publics
et aux institutions de «barité."

Wf;
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